
 
 

Publireportage 

  

MTN Guinée passe à la facturation à la seconde! 

Opérateur de choix des guinéens, MTN Guinée continue d’illuminer la vie de ses 

abonnés à travers ses nouvelles offres.  

 

En effet, sa facturation est désormais  passée à la 

seconde  pour tous les appels et vers  toutes les 

destinations afin de permettre aux abonnés de MTN 

de payer  seulement ce qu’ils  consomment.  

 

Ainsi, MTN Guinée, soucieux du bien être de ses 

abonnés leur permet de bénéficier en plus des 

appels facturés à la seconde ; d’avoir les numéros 

favoris facturés à seulement 200 GNF la minute soit 3,3 GNF par seconde  au lieu 

de 300 GNF préalablement prélevés en une tranche, par minute (60s).  

 

Pour lier l’utile à l’agréable, MTN Guinée fait désormais bénéficier des appels 

nocturnes ‘gratuits’ à ses abonnés (entre 00h et 06h00). La condition est qu’ils 

consomment (en appel ou SMS) au minimum 200 GNF/jour  contrairement à 

l’ancienne méthode, dont la condition était d’avoir dans son compte principal au 

moins 2000 GNF. 

 

MTN Guinée initiateur des packs SMS et toujours à l’écoute de ses abonnés, a 

augmenté les  différentes  validités  de ce service. Ainsi suite aux suggestions de ses 

clients, elles sont passées à 5 jours pour les 100 SMS, et de 7 jours pour les 500 

SMS au lieu de deux (2) jours préalablement pour les mêmes  forfaits. 

 

Restez connectés à MTN Guinée, car ce nouveau monde est à vous. 

 


